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Ci-dessous le premier paragraphe, au bos, le paragraphe final du contrat conclu le

ler novembre 1974, entre M. Jorge A. Cardenas, president de la Nicacruz, et M. Anton
Wenger, chef du Service social et des secours de la Croix-Rouge suisse.

CGN V13NSC DE CC-CP'kg. ClOI

vva Cruz Hoja Mcaraguens© y la c Suiza cn cu pre
2prezeataclöa do la Swiss Chi'- C.*4» ccnvicnca ca coicbs
envenio do Coopcracl&i Pr\ ß^ccastrucciöo do un Centro
emenlna en el Barrio CponVwo.3 do la ciudad do Managua

Les contrats par lesquels la Croix-Rouge
suisse s'oblige envers une societe sceur

etrangere, des autorites officielles, gouver-
nementales ou toute autre institution com-
petente, ä mener ä bien un quelconque
projet d'aide, resultent fort souvent d'une
assistance anterieure fournie par notre
societe nationale, ä la suite d'une situation
d'urgence engendree par des faits de

guerre ou une catastrophe naturelle. Iis
s'inscrivent le plus souvent dans le cadre
d'une aide ä long terme, dont la necessite
s'est revelee au cours d'operations de

secours immediates et de la presence sur
les lieux de representants de la Croix-
Rouge suisse ou internationale.
Les besoins sociaux, economiques, cultu-
rels ou medicaux variant d'un pays ä

l'autre, l'aide ä long terme revetira les
formes les plus diverses: ainsi, le contenu
des contrats concern era tan tot 1'envoi
d'une equipe medicale specialisee, l'ap-
provisionnement en medicaments, l'instal-
lation de dispensaires ou leur extension, la
fourniture de fonds pour la realisation de

projets medicaux; tantot une aide ä la
reconstruction avec la collaboration de

specialistes suisses et locaux; tantot une
aide sociale ou economique sous forme de
la creation d'ecoles et de centres de
formation, de 1'organisation de cours, de
1'amelioration des techniques agricoles ou
de 1'infrastructure locale en general.
L'importance de l'apport financier ou
materiel de la Croix-Rouge suisse

dependra dans une large mesure des

moyens financiers qui sont ä sa disposition.

Quels qu'ils soient, les contrats fixent en
detail les devoirs et les obligations de la

Croix-Rouge suisse et du ou des benefi-
ciaires du projet d'aide. Ainsi, le document

conclu en novembre 1974 entre
notre societe et la Croix-Rouge du
Nicaragua (Nicacruz) au sujet de la construction

d'une ecole menagöre ä Managua,
prevoyait entre autres la superficie de
Faire de construction, la dimension et le
nombre des bätiments de l'ecole, l'installa-
tion de l'electricite et l'adduction d'eau, la
valeur estimee de 1'operation; l'emplace-
ment du centre de formation et ses objec-
tifs. Furent egalement fixes le temps
necessaire ä la realisation du projet ainsi

que la responsabilite respective de la
Croix-Rouge du Nicaragua et de la CRS:

pour la premiere, informer regulierement
notre societe nationale sur le deroulement
du projet, l'avertir au fur et ä mesure des
necessites financieres, engager le
personnel enseignant et domestique du
centre, etc.; pour la seconde, le finance-
ment du projet, l'equipement du centre et
la fourniture du materiel didactique.
La stipulation claire et sans equivoque des

prestations bilaterales exige, bien sür, des

contacts frequents, du temps et beaucoup
de soins, mais elle est certes une garantie
de succes. La Croix-Rouge suisse n'a, en
effet, jamais deplore de rupture de

Combien de fois dejä, le chef du service des

secours a-t-il prepare ses bagages avant de
s'envoler vers 1'Orient ou 1'Occident!
Lorsqu'un contrat concernant une aide ä

long terme doit etre conclu, il est indispensable

d'avoir au prealable des entretiens
personnels et de faire une inspection sur les

lieux. Des clauses bien definies evitent des

deceptions aux deux parties.

contrat pour vice de forme. II arrive par-
fois que des changements soient requis
au cours de la realisation du projet, auquel
cas de nouvelles discussions s'imposent
pour une ultime mise au point.

14) El presecsto Coaveaio es ßüzerito en la clu&id de Managuat D. « ©1 d£a

primero de NosdLomtsre do Mil Kovecientas Setesta y Cuair© par don Jorge
A, Cdrdenaa, President© do la Crus Boja Mcaraguonsc, aciuacdo m rcpre-
eerstaci&i de la mlanaa y el Sr. Ante» Vv eager Eeprcsentante de la Cruz P.o-
ja Suiza C^urclj^id#

A, CAEBEKAS
President^
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Hep. do la Crnfe P.oja Suiza,

y la Swiss Church Aid.
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